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Le gouvernement de l’Ontario approuve les 
rapports d’évaluation concernant l’eau potable dans les 

 zones de protection des sources de la région Raisin et de la Nation Sud 

Le 23 janvier 2012, le gouvernement ontarien a annoncé que le ministère de l’Environnement 
avait approuvé les rapports d’évaluation concernant l’eau potable dans les zones de protection 
des sources de la région Raisin et de la Nation Sud. L’approbation de ces rapports marque la 
fin d’une tâche importante confiée au comité de protection des sources d’eau potable (CPS) de 
Raisin-Nation Sud, un des dix-neuf comités de protection des sources établis à l’échelle de la 
province dans le cadre de la Loi sur l’eau saine ayant comme mandat de trouver des moyens 
de protéger l’eau potable municipale à sa source.  

« Beaucoup de travail et de recherche scientifique ont été requis pour créer ces rapports 
d’évaluation », affirme monsieur Claude Cousineau, président du CPS de Raisin-Nation Sud. 
« Maintenant que ces rapports ont été approuvés, nous procédons à la prochaine étape 
importante qui est de travailler de concert avec nos communautés locales pour créer des 
politiques pour planifier la protection des sources d’eau potable ». Monsieur Cousineau a 
exprimé sa reconnaissance envers tous ceux qui ont contribué à l’élaboration des rapports au 
cours des dernières années. « J’aimerais remercier le public ainsi que les municipalités qui ont 
fourni leurs commentaires et qui ont collaboré avec le comité et le personnel à la préparation 
des rapports d’évaluation. »  

Les rapports d’évaluation identifient les zones de protection autour des prises d’eau de surface 
et les zones de protection de têtes de puits autour des têtes de puits municipales pour 26 
communautés desservant 100 000 personnes dans l’Est de l’Ontario. Les rapports d’évaluation 
présentent aussi tout problème associé à l’eau potable et énumèrent les activités d’utilisation 
des terres qui sont, ou pourraient devenir selon les circonstances, des menaces dans les zones 
vulnérables. Les rapports d’évaluation, incluant les cartes et l’information détaillée sur la 
planification de la protection des sources d’eau potable dans cette région, sont disponibles en 
ligne à www.yourdrinkingwater.ca 

Maintenant que les études scientifiques ont été réalisées et que les problèmes et 
préoccupations ont été identifiés, le CPS local pourra maintenant concentrer tous ses efforts sur 
l’élaboration de politiques régionales pour la planification de la protection des sources. 
L’élaboration de ces plans exhaustifs favorisant la protection des sources se fera à l’échelle 
locale et devra être terminée en 2012 à la suite d’une période de consultation avec les 
municipalités et le public. 

Au printemps 2012, le public aura l’occasion d’examiner l’ébauche des politiques de protection 
des sources et de fournir ses commentaires lors d’une série de réunions publiques qui auront 
lieu partout dans la zone de protection des sources de Raisin-Nation Sud.  
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